


 

Rapport de la commission chargée de la prise en considération du postulat 
« PROTEGEONS NOTRE LOGO COMMUNAL » déposé par M. Ludovic Gonin. 
 

 

 Au Conseil Communal de La Tour-de-Peilz, 

 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil 
 
 
La Commission désignée pour prendre en considération le postulat mentionné était 
composée des personnes suivantes : 
 
Madame et Messieurs 

Lucia Fesselet-Comina 
Kurt Egli 
Jean-Wilfried Fils-Aimé 
Ludovic Gonin 
Cédric Urech 
Dominique Vaucoret 
Philippe Neyroud, Président 

 
La Commission remercie Monsieur Alain Grangier, Syndic, de sa présence et des informations 
apportées, dont la teneur est la suivante : 
 
Il faut distinguer entre logo communal et armoiries de la Commune ; celles-ci sont protégées 
par la Loi sur la Protection des armoiries de la Suisse et des autres signes publics (LPAP), la 
Loi cantonale vaudoise sur l’archivage et l’Arrêté cantonal vaudois sur les armoiries. 
 
S’agissant du logo de la Commune, M. Grangier précise que le logo actuel va être 
abandonné. Etant de sa compétence, la Municipalité a commandité un travail pour 
l’établissement d’un nouveau logo communal avant même le dépôt du postulat de M. Gonin, 
et la nouvelle charte graphique a été adoptée par la Municipalité en séance du 22 mai 2017. 
La présentation de ce nouveau logo communal et de la charte graphique sera effectuée par 
le biais d’une Communication de la Municipalité lors du Conseil Communal du 28 juin 2017 ; 
il sera également précisé l’étendue de la protection de ce nouveau logo communal auprès de 
l’Institut Suisse de la Propriété Intellectuelle (IPI), pour laquelle une demande de budget de 
CHF 1'500.- à amortir sur 10 ans sera déposée. 

Discussion 

En suite de ces informations, le commissaire postulant se félicite de la mise en place de la 
réflexion pour un nouveau logo communal de la part de la Municipalité, également que celle-
ci ait songé à assortir la nouvelle charte graphique de divers niveaux de protection. Son 
postulat ayant pour objectif de protéger le logo communal, et constatant que la Municipalité 
a pris les mesures nécessaires pour ce faire dans l’adoption d’un nouveau logo, le 
commissaire postulant se déclare satisfait et, par souci d’économie des deniers publics, 
déclare retirer son postulat. 
 
La Commission prend acte du retrait postulat, dont le Greffe municipal sera informé dès le 
lendemain par le postulant.  
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Après cette discussion votre Commission vous soumet comme  

Conclusion 

La Commission décide, suite à l’annonce de retrait du postulat par Monsieur Ludovic Gonin, 
n’avoir aucune recommandation à émettre quant au dit postulat « Protégeons notre logo 
communal ».  
 
 Philippe Neyroud 
 Président et rapporteur 
 
 
 
 
La Tour-de-Peilz, le 30 mai 2017 




